
 
 

 

 

 

BAREME DE COTISATION 2011 
 
 

Le montant de cotisation est dépendant du Chiffre d’affaires réalisé par votre société. 
Nous vous remercions de bien vouloir en tenir compte.  
Par ailleurs, si vous disposez de plusieurs magasins sur notre département, il convient 
d’ajouter à cette cotisation de base, une cotisation forfaitaire de 150 € par magasin 
supplémentaire et non par enseigne. 

 
Exemple : Enseigne disposant de 3 magasins sur le département : 
Cotisation de base : 800 € (correspondant à la tranche de CA réalisé par votre enseigne) 
+ 2 magasins x 150 € par magasin soit 300 € = Cotisation globale à régler : 1100 € 

 

  

MONTANT 

 
CA réalisé par l’enseigne - 470 000 € 

 

 
             400 € 

 
CA compris entre 470 à 680 000 € 
 

 
600 € 

 
CA compris entre 680 à 900 000 €  
 

 
                    800 € 

 
CA supérieur à 900 000 € 
 

 
             950 € 

 
 Sympathisants* 

 

 
            120 € * 

 
* Attention les SYMPATHISANTS ne bénéficient pas des services réservés aux adhérents 

 


